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L’obligation de certification s’applique aux opérateurs de 
repérage réalisant des repérages ou des évaluations de l’état 
de conservation et des examens visuels prévus par le code de 
la santé publique (CSP) c’est à dire dans des immeubles bâtis. 
 
L’arrêté du 25 juillet 2016 renforce les exigences sur les 
compétences de ces opérateurs. 
 
ATTENTION : la réalisation des repérages avant travaux ou des 
repérages sur installations industrielles, terrains amiantifères, 
enrobés routiers, ! ne nécessite pas le recours obligatoire à un 
opérateur certifié. 



Une certification avec mention est créée pour les missions les 
plus complexes : 
 
• repérage et/ou évaluation de l’état de conservation des 
matériaux de la liste A et B dans les IGH, ERP de cat. 1 à 4, 
immeubles de travail hébergeant plus de 300 personnes et 
dans les bâtiments industriels 

• repérage avant démolition (liste C) 

• examens visuels prévus au R.1334-29-3 du CSP (à l'issue 
des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et 
produits de la liste A). 



Une certification sans mention  

 
pour les repérages et/ou évaluation de l’état de conservation  
 
des matériaux de la liste A et B des immeubles bâtis autres que  
 
ceux mentionnés précédemment. 



Renforcement des exigences relatives à : 
 
• l'accréditation des organismes de certification  
(annexe 1 de l'arrêté) 

•  la formation des candidats à la certification qui devront 
justifier d’une formation d'au moins : 

!  3 jours pour la certification sans mention, 
!  5 jours pour la certification avec mention 

cette formation devant dater de moins de 18 mois. 
 
Pour la certification avec mention, les candidats devront 
posséder un diplôme « Bac + 2 » dans le domaine des 
techniques du bâtiment, complété par une expérience 
professionnelle dans ce domaine. 
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Merci de votre attention 
 
 

Des questions ? 


